
 

 

 

 

Bienvenue en Pyrénées Catalanes ! 

Pour un séjour agréable et respectueux de l’environnement, merci de 

trier vos déchets ! 

• Conteneur jaune  → Papiers, cartons et emballages en plastique ou 

métal  

• Conteneur vert → Bocaux, bouteilles et flacons en verre  

• Composteurs partagés → Biodéchets (restes de cuisine et de table)   

• Conteneur noir → Ordures ménagères  

Les consignes spécifiques de tri sont précisées dans le papier joint. 

Des questions sur le tri ou sur la localisation des points d’apports ?  

Scannez l’un des codes QR ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

Plus d’informations : https://www.pyrenees-catalanes.net/fr/vivre-et-

habiter/gerer-ses-dechets/ 

Chaque geste compte pour préserver notre planète ! Même en vacances, 

nous pouvons faire le tri. 

Merci de votre coopération et bon séjour ! 

     Localisation 

Composteurs 

partagés ;; 

 

     Guide du tri   Géolocalisation  

Point d’apport                 

volontaire 

 



 

 

 

 

Quels biodéchets acceptés dans le composteur partagé ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les restes de cuisine et de table :  

- Epluchures de fruits et légumes 
- Fruits et légumes gâtés 
- Restes de repas (sans viande) 
- Restes de préparation culinaire 
- Coquilles d’œufs 
- Marc de café 
- Thé (sans agrafe) 

 

- Viande, poisson, os 

- Déchets verts (fleurs, pelouse, 

branchages…) 

- Plastiques, emballages, sacs 

même biodégradables 

- Litières, excréments ou cadavres 

d’animaux 

- Cendres ou mégots 

- Capsules de café 

- Terre, sable ou cailloux 


